
 DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2024/012 

OBJET : RENOUVELLEMENT ADHÉSION AU COMITÉ 

NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS) 
 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 45 Le 14 mars de l'année deux mille vingt-
quatre à 18h30  
à Martillac – Salle du conseil 
 
 
Le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes de 
Montesquieu, légalement convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Bernard FATH.  

Nombre de Conseillers présents : 30 

Nombre de Conseillers présents et représentés : 40 

Quorum : 23 

Date de convocation : 08 mars 2024 

Date d'affichage de la convocation au siège : 08 mars 2024 

Secrétaire de séance : Benoist AULANIER 

La séance est ouverte. Le procès-verbal du 1er février 2024 est adopté à l’unanimité. 
 

NOM Prénom Présents* 
Excusés,  

procuration à 
NOM Prénom Présents* 

Excusés,  

procuration à 

FATH Bernard 

(Président) 
P  

DUFRANC Michel 

(Maire) 
A  

TALABOT Martine 

(Maire) 
P  

BARBAN Laurent 

(Maire) 
P  

BARRÈRE Philippe 

(Maire) 
D  

CLAVERIE Dominique 

(Maire) 
P  

CLAIR Jean-Georges 

(Maire) 
E Mme DUCOSSON 

TAMARELLE Christian 

(Maire) 
P  

GAZEAU Francis 

(Maire) 
D  

BOURGADE Laurence 

(Maire) 
D  

PEREZ Gracia 

(Maire) 
P  

BURTIN-DAUZAN Nathalie 

(Maire) 
P  

DUMESNIL Mickaël P  GILLET Jean-Paul P  

LAGARDE Valérie E M. BARRERE LABASTHE Anne-Marie E M. BARBAN 

DUCOSSON Anne-Cécile P  MOUCLIER Jean-François A  

COUBRA Lionel A  
PERPIGNAA GOULARD 

Véronique 
P  

BOURROUSSE Michèle D  PRÉVOTEAU Marie-Louise P   

GACHET Christian P  VIGUIER Marie A  

MÉRIAU Stéphane E M. AULANIER LIBREAU Micheline P  

MONGE Jean-Claude D  SIDAOUI Alain E Mme MARTINEZ 

SAUNIER Catherine A  CHEVALIER Bernard P  

DURAND François P  SABY Nadia P  

LEMIRE Jean-André P  HEINTZ Jean-Marc E Mme BOURGADE 

BOURRIER Sylviane D  BÉTENCOURT Catherine E Mme BURTIN-DAUZAN 

FREY François P  BORDELAIS Jean-François E Mme TALABOT 

MARTINEZ Corinne P  CLÉMENT Bruno P  

SOUBELET Véronique E M. FREY FAURE Christian P  

AULANIER Benoist P  GIRAUDEAU Isabelle P  

BONNETOT Aurore E 
Mme PERPIGNAA-

GOULARD 
   

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent / D = Distanciel 



 DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2024/012 

OBJET : RENOUVELLEMENT ADHÉSION AU COMITÉ 
NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS) 

 

 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment l’article L 731-4, 

Vu la consultation du comité social territorial lors de sa séance du 7 mars 2024, 

Considérant l'avis favorable du Bureau,              

 

EXPOSE 

Monsieur le Président indique aux membres du conseil communautaire que par délibération du n°2003-62 
du 19 décembre 2003 la Communauté de Communes a adhéré au Comité National d’Action Sociale des 

Collectivités à compter du 1er janvier 2004. 

Le Comité National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités territoriales (CNAS), association loi 
1901 à but non lucratif, créée le 28 juillet 1967, dont le siège est situé Immeuble Galaxie, 10 bis parc 
Ariane 1, CS 30406, 78284 Guyancourt Cedex est un organisme national qui a pour objet l’amélioration 
des conditions de vie des personnels de la fonction publique territoriale et de leur famille. 

À cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations : aides, secours, prêts sociaux, 

vacances, loisirs, culture, chèques réduction… qu’il fait évoluer chaque année afin de répondre à leurs 
besoins et à leurs attentes. 

Le montant de la cotisation est estimé à 42 315,00€, il correspond au mode de calcul suivant : (nombre 
de bénéficiaires actifs indiqués sur les listes) x (la cotisation par les bénéficiaires actifs soit 217,00 euros). 

 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

• Décide de renouveler son adhésion au CNAS, 

• Autorise le versement au CNAS de la cotisation 2024, 

• Inscrit les crédits nécessaires au budget afférent, 

• Autorise Monsieur le Président à prendre toute disposition nécessaire à la bonne exécution de cette 
délibération. 

 

 

 

Fait à Martillac, le 14 mars 2024 

  

Benoist AULANIER 

Secrétaire de séance 
Bernard FATH 

Président de la Communauté de 
communes de Montesquieu 

#cachet# #signature1# 
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